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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°537 du 7 juin 2024 

 
 

 

- Arrêté n° 4567 du 07/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 393 sur le territoire de la commune d'Oursbelille 

- Arrêté n° 4568 du 07/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 618 sur le territoire de la commune de Cazaux-Fréchet-Aneran-Camors 

- Arrêté n° 4569 du 07/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire de la commune d'Ibos 

- Arrêté n° 4570 du 07/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 307 sur le territoire des communes d'Arcizac-es-Angles et Gez-es-Angles 

- Arrêté n° 4571 du 07/06/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan 
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